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a Adaptation du couloir de fuite, suite à la validation par l'ingénieur feu 08.03.22 Y. Menoud -

b Aménagement dépouillement Grand Conseil et Conseil d'Etat 15.03.22 Y. Menoud -

c Aménagements salle des combles 15.11.22 Y. Menoud -

Aménagement n°5 - Séance 12 places Ch. des Esserts 5
1024 Ecublens

M. Yolan Menoud batiments@ecublens.ch
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N° de plan:

Ouvrage :

Auberge communale - Salle des combles - 2ème étage - Aménagement du mobilier
Place du Motty 6 - 1024 Ecublens

Titre:

Maître d'ouvrage:

Commune d'Ecublens
Maître d'œuvre :

Service des bâtiments, évacuation des eaux et
durabilité

Format :Echelle : N° de projet : Contact : Dessinateur : Email :

(n°ECA)+annéeA31:50
Téléphone :

47130085.5300
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Bâtiment Niveau

Dressé par N° plan - présentation

Ouvrage

Etat

Document - présentation

Dernière mise à jour ARCHITECTE Dernière mise à jour TECHNIQUE

Exécution provisoire

N°affaire

Echelle

Format

Auberge

2ème Architecte

137

1:50

90.0x59.4

Plan des combles

Construction d'une nouvelle auberge communale et

transformation de la salle communale

Se référencer aux plans des ingénieurs CVSE

Indice D - 15.08.2019

LISTE DES MODIFICATIONS

▪ TOUTES LES COTES ET MESURES S'ENTENDENT POUR DES TRAVAUX FINIS.

L'ENTREPRENEUR EST TENU DE VERIFIER TOUTES LES COTES ET DE SIGNALER

LES ERREURS EVENTUELLES A LA DIRECTION DES TRAVAUX EN TEMPS UTILE. IL

EST RESPONSABLE DU CONTROLE SUR PLACE AVANT L'EXECUTION.

Remarque

Indice Date Dess. Modifications

Légende ARCHITECTE

200

Cotes brutes

200

Cotes finies

50/05 - D

AUBERGE ET SALLE COMMUNALE - ECUBLENS

C 10.07.19 CK

Mise à jour selon demande MO

D 15.08.19 MO

Mise à jour selon demande MO
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Aménagement n°5 "Séance"
12 places assises
16 places assises en îlot
18 tables 40/120cm
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